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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Energie

Erdöl und Erdgas

Le tourisme pétrolier s’est fortement intensifié durant l’année 2000. Clients
traditionnels, les italiens ont continué de s’approvisionner au Tessin. Néanmoins, cette
situation devait changer, car l’Etat italien décidait d'alléger les taxes sur l’essence en
Lombardie pour contrer le tourisme pétrolier. Au 1er juillet, la région de Lombardie a
baissé de 350 lires (environ 30ct) le prix de la benzine dans une bande de 20
kilomètres. 450'000 propriétaires de voitures, habitant dans les provinces de Sondiro,
Como et Varese, ont profité directement de la baisse des taxes dans la région tampon
avec le Tessin. Aux premières estimations, la perte pour le Tessin serait de 290 millions
de francs et d’environ 150 places de travail. Devant ce manque à gagner, le Conseil
d’Etat tessinois a demandé au Conseil fédéral une intervention pour pertes de gain. 1

ANDERES
DATUM: 01.07.2000
PHILIPPE BERCLAZ

Les prix du pétrole brut ont flambé durant l'année 2000. Ils ont atteint des maxima et
même dépassé les sommets atteints durant la crise pétrolière. Le point culminant a été
réalisé fin avril – début juin avec plus de 1.50.- à la pompe. Les raisons de l'envolée du
brut étaient à rechercher dans un dollar élevé et la flambée des cours sur le marché
libre de Rotterdam, mais aussi dans la forte demande intérieure, attisée par l’étranger.
Par la suite, les prix ont joué au yo-yo pour baisser à nouveau vers septembre. C'est à
cette date que le marché s’est détendu avec la décision de l'OPEP d'augmenter sa
production de brut et avec la baisse du dollar. De grandes différences de prix ont été
constatées entre les régions; les cantons alpins étant plus touchés que ceux citadins.
Saisi face à cette hausse du prix du pétrole et du mazout, le Conseil fédéral a répondu
qu’il ne voyait pas de raisons d’agir et de baisser les taxes sur les carburants comme le
réclamait notamment les camionneurs. En effet, l’approvisionnement étant encore
garanti, il n’y avait aucune raison d’appliquer un rationnement. De plus, pour le Conseil
fédéral, la hausse des prix de l’essence et de l’huile ne faisait pas encourir de danger
inflationniste à la Suisse et les effets sur la croissance économique étaient faibles. A la
différence de leurs confrères européens, la réaction de l'organisation des transports
routiers, l’ASTAG, se borna à une moue. 2

ANDERES
DATUM: 07.12.2000
PHILIPPE BERCLAZ

Le Conseil fédéral a retiré la concession que la société Erdgas Zentralschweiz AG (EGZ)
détenait pour l’exploitation de deux réservoirs sphériques de stockage du gaz propane
sur le site de Thorenberg à Littau (LU). EGZ exploite ces ouvrages depuis 1976 en les
utilisant comme réserve d’appoint lors des pointes de consommation de gaz naturel. En
raison de l’extension de la zone résidentielle de la commune de Littau, le Conseil
fédéral s’est vu contraint de retirer la concession pour l’exploitation des deux
réservoirs sphériques. Des expertises ont montré que le risque d’une défaillance des
dispositifs de sécurité, avec ses conséquences pour les quartiers environnants tels qu’il
est prévu de les aménager, n’était pas acceptable. 3

ANDERES
DATUM: 14.06.2002
PHILIPPE BERCLAZ

En juillet, le plus grand dépôt d’Europe de gaz a été inauguré à Volketswil (ZH). Sa
capacité est de 700'000 mètres cubiques ou d’environ 7,8 millions de kilowattheures.
Commencé en 1998, Transitgas AG a, de son côté, terminé en octobre 2002 le
deuxième tube de son pipeline. La construction de ce projet pharaonique – 1,5 millions
de mètres cubes de terre ont été retournés – permet un doublement des possibilités
de transports de gaz à travers la Suisse. La raison de ces 165 kilomètres de doublement
(du Rhin au Valais) est due à une demande croissante en Italie et aux contrats avec des
producteurs hollandais et norvégiens qui en découlaient. 4
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PHILIPPE BERCLAZ
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Le Conseil fédéral souhaite offrir dès 2007 des allégements fiscaux pour l’usage de
carburants ménageant l’environnement. A cet effet, il a mis en consultation une
modification de la loi sur l’imposition des huiles minérales. En compensation, la taxe
sur l’essence augmenterait de 1 à 2 centimes en 2007 et de 6 centimes par litre en
2010. 5

ANDERES
DATUM: 12.10.2004
PHILIPPE BERCLAZ

Le Conseil fédéral a décidé que le carburant pour les vols aériens privés à destination
de l’étranger est passible de l’impôt sur les huiles minérales. A partir du 1er janvier
2005, chaque litre de kérosène augmentera de 73,95 centimes. 6

ANDERES
DATUM: 28.10.2004
PHILIPPE BERCLAZ

À Delémont et à Alle (JU) ont été inaugurées les deux premières stations-service de
Suisse proposant du carburant au bioéthanol(Le bioéthanol est un alcool produit à
base de végétaux. Mélangé à l’essence, il permet de diminuer les émissions de CO2 en
même temps que la dépendance au pétrole.) La promotrice du projet est la Régie
fédérale des alcools Alcosuisse. Grâce à la détaxe accordée par le Département des
finances, le prix à la colonne du carburant au bioéthanol est identique à celui de
l’essence 95 ordinaire. Le mélange vendu à la pompe dans le Jura est composé à 95%
d’essence sans plomb et à 5% de bioéthanol. Les quatre millions de litres annuels de
bioéthanol produits en Suisse sont obtenus à partir de cellulose de bois (sciure,
copeaux, écorces). Dans le futur, il est prévu d’incorporer dans sa composition d’autres
matières issues des surplus et déchets agricoles (déchets de céréales, mélasse de
betterave, pommes de terre, petit lait, etc.). Pour assurer une distribution de
bioéthanol à large échelle, Alcosuisse veut construire une usine de distillation et de
production. 7

ANDERES
DATUM: 01.06.2005
PHILIPPE BERCLAZ

En fin d’année, le Conseil fédéral a adopté l’ordonnance sur la compensation des
émissions de CO2 des centrales thermiques à combustibles fossiles. Le gouvernement a
fixé à 62% le rendement total minimal des centrales à gaz. Contre l’avis de la majorité
des milieux consultés, il a toutefois prévu une exception « pour les centrales sises à
des emplacements où une centrale a déjà été exploitée auparavant », pour lesquelles
le taux minimal exigible a été abaissé à 58,5%. Cette dérogation vise expressément à
permettre la transformation de la centrale de Chavalon, dont la chaleur résiduelle n’est
pas exploitable en raison de la situation géographique de l’installation. Le Conseil
fédéral l’a justifiée par le rôle des centrales à gaz dans la stratégie d’approvisionnement
électrique dans la perspective de l’échéance, en 2012, des contrats d’importation à
long terme. À cet égard, les 2,2 milliards de kWh que produira annuellement l’usine de
Chavalon sont tout sauf négligeables. 8

ANDERES
DATUM: 25.11.2010
NICOLAS FREYMOND

Suite à de violents orages et à des coulées de boue sur le territoire de la commune de
Spreitlauigraben (BE), le gazoduc desservant l’Italie a été mis hors service en juillet de
l’année sous revue. Au vu de l’importance cruciale de ce gazoduc pour
l’approvisionnement de l’Italie, l’OFEN a recouru au droit de nécessité et délivré en fin
d’année une autorisation pour l’assainissement immédiat des dispositifs de protection
et le déplacement, d’ici à l’automne 2011, de la conduite sur un tracé moins exposé aux
risques naturels. 9

ANDERES
DATUM: 17.12.2010
NICOLAS FREYMOND

1) NZZ, 18.5, 19.5 et 3.7.00; AZ, 25.5.00; TA, 1.7.00
2) TA, 25.3.00; Lib., 28.3.00; 24h , 13.5 et 24.5.00; LT, 22.6.00; presse du mois d'août 2000; TG, 7.12.00
3) DETEC, communiqué de presse, 14.6.2002.
4) TA, 24.10.02 (Volketswil); NZZ, 5.10.02 (Pipeline).
5) Presse du 21.10.04.
6) LT, 28.10.04.
7) Presse du 1.6.05.
8) Exp., Lib., LT, NZZ et TA, 25.11.10.
9) NZZ, 17.12.10.
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